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Primes et subsides
Vous pensez avoir droit à ces avantages intéressants ? Consultez vite les conditions ci-dessous.

Faites un choix pour découvrir les conditions spécifiques par région


Flandre
Prime Mijn VerbouwPremie





Bruxelles
Primes RENOLUTION





Wallonie
Walloreno







Flandre – prime Mijn VerbouwPremie
Vous devez soumettre la demande de prime au plus tard 2 ans après la date de la facture finale.

Vous pouvez demander la prime Mijn VerbouwPremie dans le cadre d’investissements d’économie d’énergie et de qualité du logement via le guichet en ligne.
On dénombre 3 catégories de revenus (faibles (ou bailleur à une agence immobilière sociale), moyens (ou autre investisseur) et élevés (ou autre investisseur)). La prime exacte pour chaque catégorie dépend également de la situation familiale :
	isolé 
	isolé avec personne à charge 
	en couple (avec ou sans personne à charge).

La nature du bâtiment joue également un rôle clé pour déterminer la prime. On distingue :
	les maisons et appartements individuels 
	l’installation commune dans un immeuble d’appartements 
	le bâtiment non résidentiel

Selon la situation, la prime peut s’élever à un maximum de 40 ou 50 % du montant de la facture, hors TVA.
Vous voulez obtenir une idée du montant auquel vous avez droit ? Cliquez sur le lien ci-dessous :
Calculer la simulation
Pour les chauffe-eau solaires, les pompes à chaleur et les chauffe-eau thermodynamiques, les primes ne s’appliquent qu’aux bâtiments raccordés au réseau électrique avant 2014 ou dont le permis d’environnement à finalité urbanistique a été accordé il y a plus de 5 ans.
L’installation ou la validation de l’installation des pompes à chaleur et chauffe-eau solaires doit avoir été réalisée par un installateur Rescert.
Liste des installateurs de chauffe-eau solaires disposant d’un certificat de compétences : RESCert
Liste des installateurs de pompes à chaleur disposant d’un certificat de compétences : RESCert
Pour les chaudières à condensation, les primes seront supprimées à partir du 1er novembre 2023. La facture finale doit dater d'avant le 1er novembre 2023, mais la demande elle-même peut encore être introduite jusqu'au 31 octobre 2024. 




Pompe à chaleur 
Pour demander une prime pour une pompe à chaleur, l’entrepreneur doit remplir une attestation. Cliquez sur le lien pour l’attestation d’un bâtiment résidentiel ou l’attestation d’un bâtiment non résidentiel.
	Informations pompe à chaleur air/eau pour demande de prime (554 kB)
	Informations pompe à chaleur sol/eau pour demande de prime (553 kB)

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les montants des primes pour les propriétaires occupants de la catégorie des revenus moyens, de celle des revenus les plus élevés ou des autres investisseurs. La catégorie de revenu la plus faible reçoit en plus des primes supplémentaires. 

 		Prime de base	Tarif de nuit uniquement	Pompe à chaleur *
	Pompe à chaleur géothermique	€ 4000	€ 4800	€ 8000
	Pompe à chaleur air/air 	€ 300	€ 360	€ 600
	Pompe à chaleur air/eau **	€ 3000	€ 3600	€ 6000
	Pompe à chaleur hybride air/eau ***	€ 2000	€ 2400	€ 4000
	* pompe à chaleur qui remplace le chauffage électrique ou installée dans un bâtiment sans accès au réseau de gaz naturel.
** si la pompe à chaleur air/eau est le seul système de chauffage.
*** pour les pompes à chaleur hybrides air/eau, la chaudière neuve ou existante doit être une chaudière à condensation au gaz et posséder une étiquette groupée avec une efficacité énergétique saisonnière Ns d’au moins 110 %. Vous n’êtes pas sûr de satisfaire aux exigences minimales en matière d’efficacité énergétique ? 
Jetez un coup d’œil aux documents suivants pour vérifier si vous remplissez ces conditions. 
	Aperçu de l’efficacité énergétique aroTHERM plus (293 kB)
	Aperçu de l’efficacité énergétique aroTHERM split (166 kB)



 


Chauffe-eau thermodynamique 
Si vous demandez une prime pour un chauffe-eau thermodynamique, vous devez faire remplir cette attestation par l’entrepreneur. 
	Informations chauffe-eau thermodynamique pour demande de prime (126 kB)


 		Prime de base	Tarif de nuit uniquement
	Chauffe-eau thermodynamique 	€ 900	€ 1080

 


Chauffe-eau solaire 
Vous pouvez obtenir une intervention pour un chauffe-eau solaire en faisant remplir cette attestation par l’entrepreneur.

 	Aantal panelen	1	2	3
	VTK 570 (1m²)	€ 550	€ 1100	€ 1650 
	VTK 1140 (2m²)	€ 1100	€ 2200	€ 2750
	VFK 145/3H (2,35 m²)	€ 1292,5	€ 2585	€ 2750
	VFK 145/3V (2,35 m²)	€ 2392,5	€ 2585	€ 2750
	VFK 125/4 (2,35m²)	€ 1292,5	€ 2585	€ 2750

 




Bruxelles – Primes RENOLUTION
Depuis le 1er janvier 2022, à Bruxelles, les Primes Énergie et les Primes à la rénovation de l’habitat et à l’embellissement des façades sont regroupées sous une même entité : les Primes RENOLUTION.

À Bruxelles, le montant de la prime dépend de trois catégories, dont les critères ne reposent pas uniquement sur le revenu annuel. 
Catégorie 1 (catégorie standard) :
	Vous faites des travaux sur un bien résidentiel, mais ne souhaitez pas fournir de justificatif de revenu.
	Vous faites des travaux sur un bien non résidentiel (bureau, commerce, etc.). 

Catégorie 2 :
	Votre revenu annuel (revenu imposable commun) est compris entre 41 300 € et 82 400 €*. 

Catégorie 3 : 
	Votre revenu annuel est inférieur à 41 300 €*.
	Vous bénéficiez du revenu minimum du CPAS.
	Vous êtes bénéficiaire de l’intervention majorée (BIM).
	Vous avez le statut de client protégé de la RBC.
	Vous avez conclu un contrat de bail avec une agence immobilière sociale (AIS) en tant que bailleur ou locataire.
	Vous louez le bien et :	vous réalisez des travaux dans une unité d’habitation mise en location à 100 % ;
	ces travaux correspondent à au moins une des 3 premières recommandations du certificat PEB ;
	vous avez un bail de location enregistré d’au moins 3 ans à compter de l’achèvement des travaux ou de l’introduction de la demande de prime. 



* Ce montant peut être majoré de :
	5 000 € si tous les membres du ménage ont moins de 35 ans ;
	5 000 € par personne à charge ;
	15 000 € si le ménage est constitué d’au moins deux personnes majeures ou d’une personne isolée avec au moins une personne à charge

La somme de toutes ces majorations est plafonnée à 15 000 €.
Simulez ci-dessous votre prime :
Calculer la simulation
Pour soumettre une demande de prime complète, vous devez remplir une attestation d’entrepreneur générale « Informations générales » et, par demande de prime, une attestation d’entrepreneur « Volet technique ». Si vous voulez soumettre trois demandes de prime, vous devez introduire l’attestation « Informations générales » une seule fois et l’attestation « Volet technique » trois fois. L’attestation « Informations générales » est la même pour chaque produit.
Pour les installations de moins de 50 kWth, les travaux doivent être réalisés par un installateur certifié RESCert pour les pompes à chaleur. Si votre installateur n’est pas certifié RESCert, vous pouvez faire vérifier l’installation par un installateur RESCert.
Vous trouverez ci-dessous les documents nécessaires pour chaque groupe de produits.




Pompe à chaleur 
Si vous demandez une prime pour une pompe à chaleur, vous devez remplir l’attestation d’entrepreneur « Volet technique » ainsi qu’un rapport d’inspection.





Chauffe-eau thermodynamique 
Vous trouverez ici l’attestation d’entrepreneur « Volet technique » pour toute demande de prime liée à un chauffe-eau thermodynamique. 





Chauffe-eau solaire 
Si vous demandez une prime pour un chauffe-eau solaire, vous devez remplir l’attestation « Volet technique » ainsi que le rapport d’inspection pour les chauffe-eau solaires.





Chaudière ≤ 100 kW (individuelle ou collective) 
Si vous demandez une prime pour une chaudière, vous devez remplir l’attestation d’entrepreneur « Volet technique ».







Wallonie - Walloreno

La Région wallonne octroie des primes Walloreno.
Contrairement aux autres régions, l’installateur ne doit pas être certifié RESCert pour obtenir la prime. Aucune attestation supplémentaire n’est requise.
La seule condition de prime est que l’installateur soit inscrit à la Banque-Carrefour des Entreprises. 
Cliquez ci-dessous pour en savoir plus sur les primes de la Région wallonne.
Conditions précises
Le montant de la prime dépend du revenu annuel. La Région wallonne distingue 5 catégories :
	R5 : revenu annuel supérieur à  104 400 €. C’est la prime de base ;
	R4 : revenu annuel compris entre  46 200,01 € et 104 400 €. La prime est multipliée par deux par rapport à la prime de base ;
	R3 : revenu annuel compris entre 34 900,01 € et 46 200 €. La prime est multipliée par trois par rapport à la prime de base ;
	R2 : revenu annuel compris entre 24 600,01 € et 34 900 €. La prime est multipliée par quatre par rapport à la prime de base ;
	R1 : revenu annuel inférieur ou égal à 24 600 €. La prime est multipliée par six par rapport à la prime de base.

Vous voulez plus d’informations sur la performance énergétique de votre bien ? Complétez le Quickscan et obtenez plus d’informations sur les possibilités de rénovation afin d’augmenter votre confort et de réduire votre consommation. 




Le sentiment de faire le bon choix.
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